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l e  c e n t r e  j e a n  j a c o l o t  p r e s e n t e

le cabaretkerhorre
Dimanche 30 octobre 
10h/18h - Astrolabe

Samedi 5 novembre 
16h - Médiathèque

Samedi 29 octobre à 20h30
Centre Jean Jacolot

La  condition 
animale

Animé par Yan Marchand, docteur en philosophie

Mercredi 9 novembre
14h - Astrolabe

TRETEAUX 
CHANTANTS

SÉLECTIONS LOCALES
Finale le 24 novembre à l’Arena. Détails en page 3

En lisse cette année2 anciens finalistes et de nombreusesnouvelles voix !



Médecin de garde : le week-end et de nuit appeler le 15 en cas d’urgence.
Infirmier(e)s : contactez votre cabinet habituel ou le plus proche de votre domicile.

Pharmacie de garde :  Samedi après-midi et lundi matin : 29 et 31/10 
: MOULIN BLANC, 1 rue du Costour - 02.98.28.09.66  / 5et 7/11 : 

 Nuit et jours fériés : composer le 3237
Dépannage ERDF  - Electricité : 09.726.750.29  

Dépannage GRDF - Gaz : 0 800 47 33 33 
Eclairage public : service technique - 02.98.28.61.46 

le week-end, élu de service. 
EAU DU PONANT, en cas de fuite d’eau : 02.29.00.78.78.

MARCHE  HEBDOMADAIRE  place de la Résistance :
Traditionnel et Bio, le vendredi de 16h à 20h 

Traditionnel : le samedi matin 
Elu de service (en dehors des horaires d’ouverture mairie) :  06.70.64.13.48

VIE MUNICIPALE

VIE RELIGIEUSE

VIE SCOLAIRE

Renseignements / inscriptions : 02 29 00 52 75
mediatheque@mairie-relecq-kerhuon.fr

ETAT CIVIL - POPULATION

ARRÊTÉ

VIE ECONOMIQUE
SOLIDARITÉ

EXPOSITION
LA BIODIVERSITÉ 
EN BRETAGNE : 

FAUT QU’ÇA GROUILLE !
jusqu’au 9 décembre

DÉFILÉ DE MODE SOLIDAIRE

RENCONTRE-DÉBAT : L’aventure des 
Castors du Relecq-Kerhuon, 1951 – 

1960.
Samedi 12 

novembre de 
16h à 18h,

La Maison des 
Kerhorres pré-
pare une expo-
sition sur ce 

thème et serait heureuse de rencontrer 
les acteurs de cette aventure et/ou leurs 
enfants ou toutes personnes intéres-
sées par le sujet. Après projection de 
quelques documents, un échange pour-
rait avoir lieu.

NAISSANCE : Claire RICHARD, 108 bd 
Gambetta.

DECES : René AZOU, 78 ans, 6 rue Guérin
Jeannine LEGENDRE, veuve MOREAU, 81 
ans, 6 bis rue Lamartine
Monique KERDILÈS – MONFORT, 66 ans, 12 
rue des Poudriers.

Jeudi 3 novembre : Terrine de poisson 
/ Steack de porc  - poêlée de légumes / 
Crème dessert caramel 
Vendredi 4 : Macédoine de légumes / 
Emincé de dinde basquaise - semoule de 
couscous / Poire.

FOIRE AUX LIVRES : Si vous souhaitez 
donner des livres afin d’alimenter le stand, 
contactez M. Pengloan au : 02 98 28 39 01. 
Possibilité de faire prendre les live à votre 
domicile. 
RECHERCHE DE BÉNVOLES : N’hésitez 
pas à contacter  Christine Abernot 06 68 
14 88 50 ou rejoindre les réunions qui se 
dérouleront le 8 , le 15 et le 22 novembre à 
18h30 au Centre Jacolot.

OUVERTURE EXCEPTIONNELLE : VOTRE 
MARCHE, rue Brizeux, sera ouvert mardi 
1er novembre de 9h30 à 12h30

MESSES : Samedi 29 : 18h à ND de Tourbian 
et à la chapelle Sainte-Barbe.
Dimanche 30 : 10h30 à Guipavas et 
Gouesnou.
CÉLÉBRATIONS DE LA TOUSSAINT :
Mardi 1er novembre : 10h30 à Guipavas 
ND de Tourbian et Gouesnou.
Célébrations pour les défunts à 15h à  
Guipavas et Gouesnou.

 

SUPPRESSION DES BRANCHEMENTS 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT du 17 au 
19 rue Amiral Zédé  : Entre le 7 et le 11 
novembre 2016,  (durée estimée : 2 jours 
1/2 ), la circulation sera interdite du 17 au 
19 rue Amiral Zédé.
Une déviation sera mise en place par 
les rues Vincent Jezequel et du Général 
Leclerc.

STATIONNEMENT EN ZONES BLEUES  
AVEZ-VOUS LE BON DISQUE ? 

Le modèle aux normes européennes 
a été rendu obligatoire au 1er janvier 

2012 après une période transitoire 
d’une année. Les anciens modèles 

ne sont plus homologués ; si vous les 
présentez, vous encourez le même 
type de verbalisation qu’en cas de 
défaut de présentation de disque. 



Standard/Accueil ________________02.98.28.14.18
Secrétariat du Maire/Secrétariat Général 02.98.28.61.35
Cabinet du Maire ________________02.98.28.30.00
Etat Civil _______________________02.98.28.28.78
Elections ______________________02.98.28.28.77 
Urbanisme _____________________02.98.28.61.43
Services Techniques ______________02.98.28.61.46
Comptabilité ___________________02.98.28.61.39
Education, enfance, jeunesse, cantine 02.98.28.38.38
Service Emploi __________________02.98.28.61.44
Communication _________________02 98 28 61 30
Gestion des Salles _______________02.98.28.14.18
Culture  _______________________02.98.28.61.31
Sport__________________________02.98.28.47.48
Police Municipale ________________02.98.28.61.42
Solidarité/CCAS/ Logement ________02.98.28.44.96
SSIAD _________________________02.98.28.38.29

POUR NOUS CONTACTER

PERMANENCES 
Conciliateur de justice :  Mme MARTIN sur 
rendez-vous - 02.98.28.14.18. 

CLCV : Permanences juridiques au  Centre 
Jacolot sur rendez-vous - 02 98 01 08 51.    

Relais accueil parents et Assistantes 
Maternelles  (RPAM) – Centre Jean 
Jacolot – 02.98.28.29.41 : Mme Prémel-
Cabic : - permanence téléphonique : mardi 
8h30-12h, mercredi 13h30-16h30, vendredi 
8h30-12h30 - accueil sur rendez-vous : lundi 
après-midi, mercredi matin, jeudi matin et 
mardi après-midi.

ARCHIPEL aide à domicile 11 bis rue Le 
Reun : 02 98 28 33 88  - Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h, l’après midi sur RV.

Centre Médico-Social (C.D.A.S), 12 rue 
Brizeux - 02.98.28.28.99 : Assistantes Sociales, 
Puéricultrice, Protection Maternelle Infantile 
(P.M.I), Massages bébés.

Espace      Jeunes     Kergaret –  02.98.28.01.92 : 
Point Information  Jeunesse : Mardi : 16h45-
18h30, Mercredi : 10h-12h et 15h-18h30, 
Jeudi : 16h30-18h30 et sur rendez vous 
de 14h à 16h30, Vendredi : 16h45-18h30, 
Samedi : 14h-18h.

SERVICE EMPLOI – 02.98.28.61.44 : ouvert 
le matin de 8h30/12h, et lundi, mardi et 
jeudi 13h30/ 17h30 - Mme Delanoë sur 
rendez-vous. 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30.

Permanence Etat Civil le samedi de 9h à 12h

68 rue Vincent Jézéquel - 02 29 00 52 75 

VIE DE LA CITÉ

HORAIRES D’OUVERTURE : 
Mardi, Mercredi, Vendredi : 10h-12h et 
15h-19h  
Jeudi : 10h-12h 
Samedi : 10h - 18h
Dimanche  : 15h - 18h

SAISON CULTURELLE

PHOTO DE LA SEMAINE

Pour nous envoyer vos photos : en format jpeg ou tiff à l’adresse 
info@mairie-relecq-kerhuon.fr avant le lundi 12h.

«LA PLUS PETITE FÊTE FORAINE DU MONDE» - APPEL AUX HABITANTS : La Ville va 
participer pour la 2ème fois à un projet intercommunal culturel, conduit cette année par la 
Compagnie Dérézo. La «Plus Petite Fête Foraine du Monde» réunira des habitants du Relecq-
Kerhuon, Guipavas, Bohars, Plouzané, Plougastel-Daoulas, Gouesnou et Guilers souhaitant 
s’investir dans une création artistique en tant qu’auteur, comédien, pilote de solex, bricoleur 
ou mécano…
Vous souhaitez prendre part à cette aventure qui aboutira à une tournée au mois de mai, 
contactez le service Culture : 02.98.28.61.31 ou contact.culture@mairie-relecq-kerhuon.fr 

PARUTION DU BULLETIN  : Le Relecq-Kerhuon Informations ne paraîtra pas le vendredi 
4 novembre. 

FERMETURE DES SERVICES : Les services municipaux seront fermés le lundi 31 octobre. 
Une permanence d’Etat civil sera néanoins maintenue de 9h à 11h.

DERATISATION : L’agent dératiseur sera présent sur la commune le 24 novembre. Les 
personnes désirant son passage doivent se faire connaître en Mairie : 02 98 28 28 77. 

MAISON DU PATRIMOINE : La maison des Kerhorres sera ouverte le dimanche 6 
novembre de 14h30 à 17h30. L’exposition relate l’histoire de la commune de sa naissance 
à nos jours. plus de 30 panneaux sont présentés, la permanece sera assurée par Madame 
Yvette Bellec et monsieur Robert Cozannec. entrée libre. 

FERIE DE LA TOUSSAINT : La Déchèterie de Lavallot sera ouverte de 9h30 à 12h30 le 
lundi 1er novembre. 

SUPPRESSION DU PN 306 - PROLONGATION DE LA CONSULTATION : La consultation 
pour la suppression du PN 306 de Kerscao se poursuit jusqu’au 31 décembre 2016, avec 
l’objectif d’accroître le nombre d’observations recueillies jusqu’ici. L’exposition du projet 
et les registres de consignation des remarques sont disponibles dans le hall de l’hôtel de 
Ville.

ARRET EN GARE  : Intermèdes 
dansés très appréciés ... les plus 

jeunes y sont allés à fond !

TRETEAUX CHANTANTS : La finale est programmée à Brest Aréna le jeudi 24 novembre 
avec à l’affiche, Hervé Vilard, une des idoles qui a marqué la chanson française depuis les 
années 60. Les 12 chanteurs les plus talentueux s’y affronteront. La date de mise en vente 
des billets pour le spectacle et le car sera communiquée ultérieurement.



LES RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS

VIE ASSOCIATIVE

RENDEZ-VOUS SPORTIFS

CENTRE SOCIO-CULTUREL  JEAN JACOLOT 
64 rue Vincent Jézéquel  - 02 98 28 05 49  www.centrejacolot.fr 

LOISIRS VOYAGES : Sortie de fin d’année à 
Pontivy le dimanche 4 décembre. Spectacle 
de danse et chants russes, déjeuner gastro-
nomique et dansant. Journée ouverte à tous, 
Inscriptions : 02 98 28 23 71 - 02 98 28 26 20.

RETRO DE 39 : Retrouvailles le samedi 5 
novembre à la MMA. Inscriptions pour le 31 
octobre : 02 98 28 01 72 ou 02 56 29 08 18.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE des Amis de la 
rue Jean Paul Jaffres (ARJPJ) le 6 novembre 
à 12h à la MMA. La réunion sera suivie d’un 
repas sur place, participation 10€.

DEMANDE DE SUBVENTIONS – RETRAIT DES DOSSIERS : Les dossiers de 
demandes de subvention destinées aux associations de la commune sont 

disponibles sur le site www.mairie-relecq-kerhuon.fr ou à votre disposition en 
Mairie, Secrétariat Général.

VIDE GRENIER 
de l’AGK

Dimanche 6 novembre
à l’Astrolabe 

de 9h00 à 18h00.
agk.videgrenier@gmail.com

Le Centre Jacolot sera fermé le Lundi 31 Octobre

EXPOSITION du 24 Octobre au 2 Décembre :  La vie de milliers de familles Tsiganes 
internées dans des camps gérés par l’administration française de 1940 à 1946. 
En complément, une soirée sera organisée le Jeudi 17 Novembre à 18h30. 

GOÛTER CHANTÉ : Le goûter chanté est reporté au mercredi 16 novembre. N ‘hésitez 
pas à venir nous rejoindre au centre social entre 15h et 17h.
Vous pouvez solliciter le Trottik si besoin. 

JAC’TROC  : Echange de biens et de services, le dimanche 30 octobre de 11h à 12h.

UNC LE RELECQ-KERHUON  - 11 
NOVEMBRE 2016 : Raymond Le Pors 
président de l’UNC Guipavas et Bruno 
Bertrand président de l’UNC du Relecq-
Kerhuon invitent les adhérents à assister 
nombreux au repas qui suivra les 
cérémonies du 11 novembre. Ce repas 
se déroulera en la Salle Jean Monnet de 
Guipavas dès 12h.  Coût 25 €. Inscriptions 
et réservations avant le 4 novembre auprès 
de F. Sévellec au 02 98 28 31 66.

CYCLISME AVEC LE GCK
Dimanche 23 : Groupe 1 : n° 94, 81 km - 
Groupe 2 : n° 51, 71 km - Groupe 3 : n° 20, 
61 km. Départ 8h45.

LOTO PPCK
Samedi 5 novembre 

à 20h - Astrolabe
Animé par MALOU de Brest
Plus de 3 500€ de lots. Petit train / Bingo + 
Tombola panier garni. Restauration sur place.

PHILATELIE : Réunion du club le samedi 5 
novembre de 17h30 à 19h au local, rue des 
Pêcheurs Kerhorres.

HALLOWEEN PARTY AUX MAISONS DE 
PEAGE - Atelier famille, le lundi 31 octobre 
de 19h à 22h, dans le cadre des ateliers «Un 
tour de lune» proposés par Anna Valentine.
Au programme : ateliers de création de 
monstres en argile, qui se transformeront 
pour l’occasion en d’incroyables bougeoirs 
illuminant nos Maisons de Péage. Les 
bonbons distribués à cette occasion 
n’attendent plus que vous.
20 € pour les adultes, gratuit pour les 
enfants. 
Inscriptions :  ateliers@editions-ultra.org / 
07 82 80 27 71.

RAPPEL DES MODALITÉS CONCERNANT LES ASSOCIATIONS LOI 1901 : Au regard de 
nombreuses questions posées ou de difficultés rencontrées, voici quelques conseils.
L’association : C’est le regroupement de plusieurs personnes partageant un même but ; il faut 
être au minimum 2 personnes ; pour y entrer, il faut adhérer au projet et payer la cotisation 
-même symbolique- si elle est prévue par les statuts, ou parfois être coopté.
Comment créer une association : Partir d’une idée et réfléchir au projet associatif. Rédiger 
ensemble des statuts adaptés au projet associatif. Organiser une Assemblée Générale 
constitutive (toutes les personnes intéressées) et faire approuver les statuts. Déclarer 
l’association en Préfecture ou sous-Préfecture en fournissant le compte-rendu de l’Assemblée 
Générale constitutive, daté et signé et accompagné des imprimés CERFA : n°13973-03 
(pour la création), n°13972-02 (pour les modifications de statuts) et le n°13971 (pour le 
renouvellement des dirigeants de l’association).
Ils sont disponibles sur : https://www.service-public.fr/associations
La vie administrative de l’association : Conserver les n° d’enregistrement au registre national 
des associations [RNA] et n° Sirene (ils sont spécifiques à chaque association). Conserver les 
journaux officiels et les récépissés concernant l’association. Obligation de déclarer dans un 
délai de 3 mois, tout changement.
Fonctionnement : l’Assemblée Générale réunit tous les adhérents et élit le Conseil 
d’Administration ;  le Conseil d’administration élit le Bureau avec à sa tête le Président.
Mais une association peut aussi fonctionner sur un mode horizontal : il n’est pas nécessaire 
d’avoir une structure hiérarchisée (président - secrétaire - trésorier) et de plus en plus 
d’associations s’organisent de manière collégiale.
Informations pratiques : Tous les renseignements auprès de la MAIA (mission d’accueil 
et d’information des associations) du Finistère, Direction départementale de la Cohésion 
Sociale - Anne-Marie Marteville : anne-marie.marteville@finistere.gouv.fr / 02.98.64.99.29


